
 

Nombre d’équipes 2016/2017 

 

12 12 12 12 12 
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Montée en PHR 

 
1 1 1 1 1 

 
Descentes de PHR 

 
0 
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Montées de 1ère Division 3 3 2 
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Descentes en 1ère Division 

 
2 

 
3 

 
3 4 5 

 
Nombre d’équipes 2017/2018 

 

12 
 

12 
 

12 
 

12 
 

12 

 

 

 

 

 

 

Nombre d’équipes 2016/2017 

 

24 24 24 24 24 
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Montées en Excellence 

 
3 3 2 

 
2 

 
2 

 
Descentes d'Excellence 

 

2 
 

3 
 

3 
 

4 5 

 
Montées de 2ème Division 

 

3 3 2 2 2 
 
Descentes en 2ème Division 2 3 3 4 5 

Nombre d’équipes 2017/2018 

 

24 
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24 
 

24 
 

24 

 

 

 

 

 

 

Nombre d’équipes 2016/2017 

 

24 24 24 24 24 
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Montées en 1ère Division 

 
3 3 2 2 

 
2 

 
Descentes de 1ère  Division 2 3 3 4 5 

 
Montées de 3ème Division 

 
4 4 3 3 3 

 
Descentes en 3ème Division 3 4 4 5 6 

Nombre d’équipes 2017/2018 

 

24 
 

24 
 

24 
 

24 
 

24 

 

 

 

PRÉVISIONS DES MONTÉES ET DESCENTES SENIORS 

(Article 17 paragraphe D des Règlements Généraux du DMN) 

 
FIN DE SAISON 2016/2017 

 

 

 

 
 

 



 

Nombre d’équipes 2016/2017 

 

36 36 36 36 36 

 
3 

è 

m 

é 

 

D 

i 

v 

 
Montées en 2ème Division 

 
4 4 3 3 3 

 
Descentes de 2ème Division 3 4 4 5 6 
 
Montées de 4ème Division 7 7 7 7 7 
 
Descentes en 4ème Division 6 7 8 9 10 

Nombre d’équipes 2017/2018 

 

36 
 

36 
 

36 
 

36 
 

36 

 

 

Montées de 1ère Division en Excellence 

    - Si aucune descente ou 1 descente de Ligue, les clubs classés 1er et le meilleur 2ème au quotient accèdent.    

    - Si 2, 3 ou 4 descentes de Ligue, les clubs classés 1er de chaque groupe accèdent. 

 

Montées de 2ème Division en 1ère Division 

    - Si aucune descente ou 1 descente de Ligue, les clubs classés 1er et le meilleur 2ème au quotient accèdent.    

    - Si 2, 3 ou 4 descentes de Ligue : les clubs classés 1er de chaque groupe accèdent. 

 

Montées de 3ème en 2ème Division 

    - Si aucune descente de Ligue ou 1 descente : 4 accessions →  les clubs classés 1er et le meilleur 2ème au quotient. 

    - Si 2, 3 ou 4 descentes de Ligue : les clubs classés 1er de chaque groupe. 

 

Montées de 4ème Division en 3ème Division 

- 7 poules : - si aucune descente de Ligue ou 1 descente : 7 accessions→ les clubs classés 1er de chaque groupe 

accèdent. 

 

 

    Nombre de points 

CALCUL DU QUOTIENT             ------------ 

          Nombre de matches 

 

 

 

RAPPEL : Annexe 7 des RG de la Ligue 
 

 Lorsqu’une équipe abandonne ses droits à la montée en division supérieure, elle est remplacée par la 

suivante, jusqu’à la 4ème place incluse du même groupe. 

 

 Une équipe qui gagne par son classement la promotion dans une division supérieure et refuse son 

accession, ne peut prétendre la saison suivante à l’accession. 

 

 Le dernier de chaque groupe descend automatiquement. 

 

 Le forfait général d’une équipe entraine sa descente automatique. 


